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ALLOCUTION DE SON EXCELLENCE MONSIEUR LE GOUVERNEUR DE LA PROVINCE DU NORD-KIVU A L’OCCASION DE LA CELEBRATION DE LA JOURNEE INTERNATIONALE DE LA FEMME 

Goma, ce mardi 08 mars 2011.-


· Honorable Président de l’Assemblée Provinciale ; 
· Excellence Monsieur le Gouverneur de la Province de l’Ouest de la République sœur du Rwanda ou son Délégué ; 
· Honorables Députés Provinciaux ; 
· Mesdames et Messieurs les Ministres Provinciaux ; 
· Messieurs les Membres du Comité Provincial de Sécurité ;
· Madame le Chef de Bureau de la MONUSCO ; 
· Mesdames et Messieurs les Représentants des Corps Diplomatiques ; 
· Mesdames et Messieurs les Représentants des Agences du Système des Nations Unies ; 
· Mesdames et Messieurs les Directeurs des Entreprises Publiques, Paraétatiques et Privées ; 
· Mesdames et Messieurs les Chefs des Divisions Provinciales de l’Administration Publique ;
· Messieurs les Bourgmestres des Communes de Goma et de Karisimbi ; 
· Monsieur le Président de la Société civile ; 
· Mesdames et Messieurs les Membres de la FEC/Nord-Kivu ; 
· Messieurs les Représentants des Confessions religieuses ; 
· Messieurs les Membres du Barza Intercommunautaire ; 
· Distingués Invités;
· Mesdames et Messieurs ;

En ce jour mémorable du 08 mars, dédié à la petite et jeune-fille  ainsi qu’à la Femme, sur l’ensemble de la planète, permettez-moi, de prime abord, au nom du Gouvernement Provincial, d’adresser mes souhaits de bonne fête à toutes les mamans, particulièrement celles vivant dans notre chère Province du Nord-Kivu. 

En effet, ce grand jour vaut son pesant d’or en ce que, Mesdames et Messieurs, la maman demeure pour chacun de nous l’incarnation par excellence de la vie, nourricière et protectrice. Elle est aussi Educatrice, par elle, la société se reproduit et se maintient ; par elle, elle transmet sa culture. 
Ne dit-on pas qu’éduquer une femme, c’est éduquer toute une nation ?

C’est donc avec joie, que nous célébrons ce jour qui, du reste pour cette année de 2011, marque le centenaire de la Journée Internationale de la Femme, et ce, depuis le 8 Mars 1910, quand, à Copenhague, au Danemark, la confédération internationale de femmes socialistes des pays occidentaux l’a consacrée  en réclamant les meilleures conditions de travail et le droit de vote. 

C'est aussi la première Journée internationale de la femme pour ONU femmes, la nouvelle entité créée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 2 Juillet 2010.

Distingués Invités,
Mesdames et Messieurs, 

Comme déjà dit du haut de cette tribune, le thème  retenu pour cette année, sur le plan international, est : « l’accès et la participation des femmes et des filles à l’éducation, à la formation, à la science et à la technologie y compris la promotion de l’égalité d’accès au plein emploi et au travail décent ». 

Au niveau national,  le thème a été reformulé comme suit : « Egal accès des hommes et des femmes, des garçons et des filles à la formation ; égal accès aux mêmes opportunités pour un Congo paritaire ». 
Les thèmes tels que lus appellent  une petite dialectisation en ce que des nouvelles réflexions devront émerger pour changer les lois qui disposent qu’il ya des travaux auxquels les femmes ne doivent pas accéder comme si on ne doit pas promouvoir la parité dans les travaux aussi bien lourds que légers. A mon humble avis, ces genres de lois  qui distinguent les travaux des unes vis-à- vis des uns contiennent en elles mêmes le germe d’un séparatisme professionnel préjudiciable à l’atteinte de la parité.
Dire  à une femme qui pilote un avion que cela relève du travail léger, cela reste sujet à réflexion surtout quand on sait la lourdeur d’un avion face à la force de la pesanteur. 


En Province du Nord-Kivu, ce thème a été contextualisé à travers le sous-thème suivant, je cite : « Eduquons et informons les femmes pour leur participation effective dans les organes de prise de décision, clef vers la paix et l’éradication des violences faites à la femme », fin de citation.

A lire tous les trois thèmes précités, il ressort les constances suivantes : 
· l’acquisition des connaissances et des compétences, à travers l’Education et la Formation ; 
· l’accessibilité à l’emploi et aux autres opportunités ; 
· la participation, sur une base d’égalité des chances, à la construction d’un futur meilleur. 



Cette trilogie démontre que les connaissances et compétences acquises à travers l’Education et la Formation permettront l’accessibilité à l’emploi et aux autres opportunités ainsi que la participation, sur une base d’égalité des chances, à la construction d’un monde meilleur. 

En cette année électorale, cette vocation devient plus qu’interpellante.  

Distingués Invités,
Mesdames et Messieurs,

Le défi de l’Education, particulièrement celle de la jeune-fille, fait partie des ʺquêtes permanentesʺ de notre société au point qu’elle se retrouve reprise dans l’architecture de la vision des Cinq Chantiers de la République initiée par Son Excellence Joseph KABILA KABANGE, Chef de l’Etat, en vue de la reconstruction, la modernisation et le développement de la République Démocratique du Congo. Ce pourquoi, la Province lui restera reconnaissante.

Point n’est besoin de rappeler que par l’Education, non seulement nous devrons reculer les murs de l’analphabétisme et de l’ignorance, disposer des ressources humaines pour le développement, mais également,  nous devrons nous armer des forces critiques capables de remettre en cause et de requalifier les approches et méthodes de travail. 

Ainsi, par l’Education, les femmes pourront non seulement accéder à l’emploi et à des postes de responsabilité et de décision, mais aussi, devront participer au travail de récusation des préjugés, mentalités et idéologies phallocratiques qui perpétuent la culture de domination des hommes sur les femmes. Ces dernières doivent cesser d’être, de manière sans doute inconsciente dans un certain complexe d’infériorité, les artisans de leur propre aliénation.  

Aujourd’hui, en ce début du XXIe Siècle, il est important de reconnaître qu’autant il existe des hommes de valeur autant il existe des femmes de valeur. C’est pourquoi je nourris en moi-même une idée qui s’insurge contre la féminisation  d’une catégorie de travail par opposition à la masculinisation  d’une autre. 

Distingués Invités, 
Mesdames et Messieurs, 

Le Gouvernement Provincial, dans l’exécution de son programme quinquennal, s’emploie à la promotion du Genre à travers  l’Education et l’Emploi. Il soutient également tous les efforts de protection de la Femme dans la lutte contre toute forme de violence. 

C’est à ce stade qu’il me revient de remercier tous les partenaires, notamment, les Agences du Système des Nations Unies, la MONUSCO, les ONG internationales, les ONG nationales et locales pour leur appui et accompagnement en faveur des femmes, pour la plupart, victimes martyrisées pendant la période de guerres et même d’après guerres. 

Je dois ici remercier Madame le Chef de Bureau de la MONUSCO pour la descente qu’elle compte effectuer, cet après-midi, à la prison centrale de Goma, en vue d’apporter une assistance aux femmes détenues ainsi qu’à leurs enfants. Qu’elle trouve ici l’expression renouvelée de ma profonde gratitude      

Distingués Invités, 
Mesdames et Messieurs,

Je ne m’empêcherai pas, ce jour de fête, d’émettre un point de vue critique qui n’est pas une parole d’évangile certes, car discutable. En effet, il se développe de plus en plus dans la Province, une floraison des statistiques bon marché qui circulent autour de divers cas des violences faites à la femme. 

Une nette confusion règne dans ce qu’il convient d’appeler aujourd’hui viol ou violences faites à la femme. 

Les statistiques abondent ; elles sont souvent marchandées, de fois, sans refléter la réalité. En effet, un effort particulier doit être fait dans ce domaine pour distinguer le vrai du faux et le faux du vrai afin de revenir à la réalité vraie. 

Il est aberrant de constater que certains intervenants forcent la note pour vouloir justifier, à tout prix, leurs domaines d’action, répertorient à tort  des cas déclarés de violences faites à la femme qui n’en sont pas un, mélangeant nouveaux et anciens cas pour des raisons que nous pouvons deviner tous. Les exemples pullulent, les médias en parlent au point qu’aujourd’hui il s’observe une sorte d’inflation du discours autour des violences faites à la femme.
Nous ne devons pas apparaitre comme si nous aimons les violences parce qu’elles se vendent bien ces jours. Non, nous devons refuser ces violences parce qu’elles nous avilissent. 

Souvent reprises dans le domaine humanitaire, les interventions dans le volet des violences basées sur le genre, sont appelées, aujourd’hui, à être réorientées du fait du processus de stabilisation en cours qui nous projette dans des perspectives de développement durable. 
Dans ce cadre, la lutte contre les violences basées sur le genre devra intégrer, à mon avis, les projets tels que le casernement des militaires qui passe, pour la Province, comme priorité des priorités dans la réforme du secteur de sécurité, mais aussi, l’appui à la Police de proximité et à la Justice.  
Il ne faudrait pas que l’humanité toute entière adopte des approches de résolution des conflits en aval ; il faut une méthodologie en amont pour les questions de violence sinon nous continuerons à dépenser des millions d’unité monétaire pour n’attaquer que les manifestations d’un vrai problème qui devrait plutôt être identifié, localisé et éradiqué. C’est cela, en effet, ma conviction discutable. 
En réitérant mes souhaits de bonne fête à toutes les mamans, je renouvelle l’engagement du Gouvernement Provincial dans la promotion de l’égal accès aux mêmes opportunités.
La réflexion de tout à l’heure ne constitue pas une négation des actes ignobles commis sur la femme, notre mère à nous tous. Elle n’est qu’interpellation pour une approche nouvelle et durable qui éviterait à la femme du Nord Kivu et à celle de la RDC la victimisation pour les siècles des siècles.

Femmes congolaises, travaillons, prenons de la peine.
Que vive la Femme par qui nous sommes venus tous au monde ; 

Je vous remercie.
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